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Syndicat SUD Santé Sociaux Ille-et-Vilaine 
CH Guillaume Régnier -  108, avenue du Général Leclerc – BP 60321 – 35703 RENNES Cedex 7 

Tél. : 02 99 87 99 05 ou 06 14 02 14 06 – E-mail : sudsantesociaux35@gmail.com 
 

Web : www.sudsantesociaux35.org 
 

Rennes, le 25/06/2019 
 

 
A Monsieur le Directeur Général de l’ARS Bretagne, 

Madame la Préfète d’Ille-et-Vilaine 
 
 
Objet : Préavis de Grève  
 
 
Monsieur le Directeur Général de l’ARS Bretagne, Madame la Préfète d’Ille-et-Vilaine, 
 
Par la présente, le Syndicat Sud Santé Sociaux d’Ille-et-Vilaine dépose un préavis de grève pour la journée du 
1er juillet 2019, à partir de 00h00 (zéro heure). En ce qui concerne les agent-es et salarié-es soumis-es à des 
services continus et dont les horaires d’embauche et de débauche débordent les jours et horaires précités, ce 
préavis couvre ces personnes en amont et en aval de cette journée. 
 
Il concerne : 
- tous les agent.e.s et salarié.e.s des EHPAD de la Fonction Publique Hospitalière et du secteur privé (toutes 

conventions collectives) d’Ille-et-Vilaine.  
- Tou.te.s les salariées des structures du secteur de l’Aide à Domicile du Département  
 
Nos revendications portent sur :  
 
- le recrutement massif de personnels qualifiés pour atteindre à minima un ratio (toutes fonctions 
confondues) d’un personnel par personne accueillie, prévu par le Plan Grand Age 2006. 
- la titularisation (secteur public) et le passage en CDI (dans le privé) pour l’ensemble des personnels des 
EHPAD. 
- l’arrêt du mouvement de marchandisation de ce secteur. 
- la prise en charge de la perte d’autonomie par la solidarité nationale, contre les logiques assurantielles et 
marchandes. 
 
Nous vous remercions de votre diligence à diffuser le présent préavis dans les établissements et structures 
concernés. 
 

Pascal PABOIS 
 
 
 
 
 
 
 

 
Secrétaire Départemental 
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